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Les éoliennes aiguisent les appétits et divisent dans le département 
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Plusieurs porteurs de projets souhaitent implanter des parcs éoliens sur le territoire. Mais les démarches sont longues et parfois semées d'embûches

À quand la première éolienne sur le département ? Difficile à dire. En tout cas, ce n'est pas pour tout de suite.

Pourtant, plusieurs projets sont lancés, notamment sur le haut Bugey. Ils se heurtent parfois à une farouche levée de boucliers. Exemple sur le plateau d'Hauteville, où la commune de Thézillieu mène une véritable croisade contre l'éolien.

Depuis plusieurs années, la société Enel-Erelis tente d'implanter un parc de huit éoliennes en forêt de Ravière, à quelques encablures du petit bourg. Un permis de construire a été accordé en 2006. Il a été annulé depuis par le tribunal administratif. « La commune de Thézillieu a déposé un recours. Nous avons perdu sur le fond et la forme, le juge estimant que notre étude d'impact est insuffisante. Nous étions surpris de cette décision. Du coup, nous avons fait appel en janvier dernier, car on croit beaucoup à ce projet », explique Yousfi Chabane, responsable de la communication pour Enel-Erelis.

À Thézillieu, on savoure cette première victoire. « En 2003, notre conseil municipal a refusé le projet. Nous avons aussi consulté la population qui s'est majoritairement exprimée contre » affirme le maire Frank Steyaert. « Nous ne sommes pas contre les énergies renouvelables, ajoute ce dernier, mais nous avons beaucoup investi sur le tourisme vert. Tous ces efforts seraient réduits à néant avec huit éoliennes au-dessus de nos têtes. Et c'est sans compter sur la dépréciation des biens immobiliers pour les familles qui ont investi ici. Nous nous battrons jusqu'au bout ».

Pour les professionnels de l'éolien, l'argument touristique ne tient pas. « Ce qui est nouveau fait peur. Pourtant, les éoliennes ont un vrai potentiel touristique. Nous remarquons sur nos sites que les éoliennes suscitent la curiosité des visiteurs », assure Yousfi Chabane.

Sur le secteur de la Combe du Val, où un autre projet éolien est à l'étude, le climat est plus détendu. « On défend le projet, mais on ne veut pas faire la guerre pour le mener » explique Jean Mangier, président de la communauté de communes de la Combe du Val - Brénod. « Visuellement, cela nous choque moins que des pylônes électriques. Il y a aussi un intérêt économique : des chantiers pour les entreprises locales, la location du terrain et de possibles retombées fiscales et touristiques », ajoute Michel Mathieu, maire d'Izenave. Cette fois-ci, le projet est porté par la société Éole-Res. « On est encore sur une phase d'études technique et environnementale. On envisage l'implantation de 15 à 20 éoliennes de 125 à 150 mètres sur la zone de la montagne de l'Avocat » explique Julien Suillerot, chargé de projet. Si ce parc éolien se concrétise, les pales pourraient commencer à tourner en 2012 et produire 50 mégawatts, une énergie permettant d'alimenter quelque 48 000 personnes. « Un tel parc éolien permet d'éviter la production de 35 000 tonnes de CO 2 chaque année ».

Vincent Patrin

Une étude est en cours sur les hauteurs de la commune d'Apremont

« Un mât de mesure a été monté et nous sommes en train d'étudier le potentiel de vent. Des mesures vont être effectuées sur une durée d'un an minimum. Si les essais sont concluants, nous pourrons lancer ensuite une étude pour déterminer l'impact paysager en environnemental de l'implantation d'éoliennes sur ce secteur » explique Yousfi Chabane de la société Enel-Erelis. Un parc éolien pourrait donc voir le jour sur la petite commune d'Apremont, située sur les hauteurs du canton de Nantua. « Mais pour le moment, rien n'est fait. Nous ne savons pas encore combien de mâts pourraient être dressés sur ce site. Mais de toute façon, nous ne pourrons pas d'implanter un parc très important ».
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QUESTIONS À Jean Bonelli  Directeur départemental de l'Équipement de l'Ain

Un schéma recensant les opportunités de développement des parcs éoliens sur le département a été édité en avril 2008. Quelles conclusions peut-on tirer de ce document ? 

Pourquoi avoir établi un schéma départemental d'implantation de l'éolien ? 

Dans le plan gouvernemental relatif aux énergies renouvelables, chaque région doit apporter sa contribution. Plusieurs porteurs de projets s'intéressent à notre territoire et pour leur donner plus de visibilité, nous avons élaboré un schéma départemental éolien. Ce document prend en compte le potentiel de vent et plusieurs autres contraintes qui peuvent être environnementales, architecturales, paysagères ou techniques. À partir de toutes ces données, nous avons établi une cartographie. Des zones propices ont été délimitées. Elles ont un bon potentiel de vent et ne présentent aucune contrainte majeure. D'autres territoires sont dits « possibles ». Ils ne mettent pas en évidence des contraintes identifiées mais sont moins bien dotés en vent. Ensuite, nous retrouvons les zones peu propices qui peuvent poser des problèmes de protection environnementale ou paysagère. Nous avons aussi répertorié des zones d'exclusion où aucun projet éolien ne verra le jour. 

Quelles sont les zones les plus propices ? 

L'éolien a sa place sur le département mais le potentiel est limité à l'axe Bugey -haut Bugey, notamment au niveau des crêtes, ce qui peut poser des problèmes au niveau du paysage. La Bresse, proche du val de Saône, présente des inconvénients liés à la capacité de raccordement des éoliennes au réseau électrique. C'est aussi une zone très agricole avec des accès moins faciles. 

De toute façon, sur le département, les contraintes sont telles qu'elles ne permettront pas l'implantation de très gros parcs éoliens. 

Comprenez-vous les réticences de certains habitants vis-à-vis des parcs éoliens ? 

Les démarches éoliennes demandent beaucoup de communication avec les collectivités territoriales touchées de près ou de loin par le projet. On ne peut pas lancer un projet sans consultation. Cela serait très mal ressenti par la population. L'éolien ne laisse personne indifférent. Certains aiment car ils trouvent que cela s'intègre bien au paysage ou parce que c'est écologique. D'autres estiment que cela dénature le panorama. Quoi qu'il en soit, il est primordial d'intégrer les parcs éoliens dans un véritable projet paysager. 

Propos recueillis 

par Vincent Patrin
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Nouveaux épisodes judiciaires à l'horizon

dimanche 19.07.2009, 04:47 - La Voix du Nord 

C'est dans un rapport de forces inversé, puisque les opposants sont aujourd'hui les plaignants, que le dossier de ce projet éolien devrait revenir devant la justice. Propriétaire du château de Barly, Bernard Dragesco étudie les modalités d'un futur appel devant le tribunal administratif. 

Et cette fois, de nouveaux arguments devront être avancés puisque les précédents (préservation du patrimoine et des paysages, proximité du radar militaire de Doullens...) n'ont finalement pas suffi aux yeux de la justice. « Les promoteurs ont fait annuler les arrêtés de refus des permis de construire. Tout comme ils pouvaient intenter un recours devant le tribunal administratif de Lille, nous pouvons en intenter un aujourd'hui contre leurs autorisations », explique Bernard Dragesco. Le feuilleton judiciaire devrait donc vivre de nouveaux épisodes. Le recours en question devra être déposé dans les deux mois suivant l'affichage des permis de construire et l'arrêté d'acceptation. Soit courant août.
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Particulièrement bien renseigné sur le sujet, Bernard Dragesco ne comprend pas le choix du périmètre des zones du département qui sont mieux protégées que d'autres des implantations d'éoliennes. « On voit bien une zone protégée dans le secteur de Mont-Saint-Éloi, Vimy et Notre-Dame de Lorette. 

C'est une bonne chose. Mais je ne comprends pas qu'on protège mieux des ruines et des vestiges de la Première Guerre mondiale, que des châteaux en parfait état des XVIIe et XVIIIe siècles. » 

« Double langage » 

Ce que Bernard Dragesco ne comprend pas non plus, c'est « le double langage » au plus haut niveau de l'État. « Deux circulaires ministérielles, l'une de Christine Albanel du 15 septembre 2008, et l'autre signée Jean-Louis Borloo le 26 février 2009, font référence au développement de l'énergie éolienne, note Bernard Dragesco. Ces deux textes ont pour vocation de bien encadrer le développement des éoliennes. Ce sont des instructions données par le ministre de l'Écologie aux préfets. Il y est question de "périmètres de protection du patrimoine, de "cônes de vue depuis ou vers les bâtiments protégés", de "prévention des atteintes aux paysages, au patrimoine et à la qualité de vie des riverains", de la nécessité d'améliorer le processus de concertation locale. Autant d'éléments qui ne sont pas respectés dans le cas de ce projet. Autant d'éléments à l'encontre desquels le ministre a pris sa décision en demandant aux préfets de signer les arrêtés accordant les permis de construire. 
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